
                                      
                                                                                       

La 35ème édition de notre concours prévue le 15 mars devait avoir lieu à l'hôtel de Région de Toulouse. 

Nous venons d'apprendre, compte tenu des contraintes d'accueil liées au Covid 19, que cela ne sera pas possible 

dans ces locaux. 

 

Compte tenu du nombre de participants prévu et pour appliquer les mesures sanitaires en vigueur nous avons décidé de 

maintenir cette édition le 15 mars en distanciel, uniquement pour les Elèves et Apprentis inscrits dans leurs établissements 

en Mention Sommellerie – 2 personnes maximum -  

                      (Fourniture d’un certificat de scolarité obligatoire validé par le chef d’établissement) 

La catégorie des moins de 23 ans à la date du concours est maintenue avec trois finalistes. 

Les candidats de plus de 23 ans, déjà inscrits, qui devaient concourir avec les professionnels auront le matin les mêmes 

épreuves. 

S’ils ont de meilleurs résultats que les moins de 23 ans, une épreuve spécifique sera mise en place à leur attention. 

 

Ci-dessous veuillez trouver le projet d'organisation : 

Le concours se déroulera via Zoom. 

Le matin  

 

1. Questionnaire avec une contrainte que chaque candidat soit sur un ordinateur avec connexion internet. (Questionnaire 

sous forme Google Forms), durée maxi 45 minutes 

2. Dégustation écrite, durée précisée le jour de l’épreuve. 

Un envoi préalable de vins anonymés vous sera fait.  

Ouverture du colis, bouteille et service réalisé par le formateur devant une caméra via Zoom.  

Durant l’épreuve, nécessité de voir les candidats composer.  

Cette dégustation sera réalisée sur feuille blanche. A l’issue, faire une photo ou scanner la copie du candidat et l’envoyer 

par mail ou sms 

3. Epreuve complémentaire, durée 15 minutes maximum précisée en début d’épreuve, prévoir une feuille blanche A4 

 

L’après-midi 

Connexion à 14h30 via Zoom 

Début de la Finale à 15h, pour les trois finalistes - durée 30 minutes par candidat.  

Tous les candidats du matin pourront assister à la finale 

- Impératif : le candidat doit être seul dans la pièce face à la caméra.  

 

Epreuve Technique - Epreuve de carte erronée - Epreuve accord mets et boissons - Question du parrain du concours 

 

Nous décernerons ainsi le prix du Meilleur Elève Sommelier des Terroirs du Sud-Ouest 2021 complété par 4 

autres prix : 

Le Meilleur Ecrit, Prix Albert ROY (pour le questionnaire) 

Le Prix de la Meilleure Carte des Vins Erronée 

Le Prix Meilleur Accord Mets et vins 

Le Prix de la Meilleure Equipe (meilleur cumul des points des 2 élèves MC – de 23 ans du même établissement) 

Ces prix sont en lien avec le règlement de notre concours 

 

Nous vous remercions de confirmer votre participation et d’en informer vos candidats. 

                    Veuillez nous indiquer en retour une adresse postale pour l’envoi d’un colis 

Retour à faire sur les 2 adresses ci-dessous avant le 24 février 2021- Certificats scolaires joints - 

Philippe SUBIRA contact@latabledusommeliercastres.fr     Robert DESBUREAUX rdburo@gmail.com   

 

Bien cordialement, 

Pour le Comité Concours,  

Philippe SUBIRA 

Président UDSF-Sud Ouest – Occitanie   
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